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La XLIVème COSAC a eu lieu dans le Palais Egmont à Bruxelles du 24 au 26 octobre 2010.

M. le sénateur Philippe MAHOUX, co-président du comité d’avis fédéral chargé d’Affaires européennes du Parlement fédéral belge et M. Herman DE CROO, membre du Parlement et ancien président de la Chambre des représentants de Belgique, ont souhaité la bienvenue aux participants.

Lors de la réunion, a été adopté le 14ème Rapport semestriel reprenant l’analyse des réponses des 41 Chambres/Parlements relatives aux trois chapitres suivants: (1) le développement durable au sein de la Stratégie Europe 2020, (2) le contrôle parlementaire de la politique de sécurité et de défense commune et (3) le futur rôle de la COSAC après l’entrée en vigueur du traité de Lisbonne (continuation).

Après une introduction par, respectivement, le Prof. ir. Bernard MAZIJN, Universiteit Gent, le Prof. Dr. Jan WOUTERS, Katholieke Universiteit Leuven, et M. Herman DE CROO, membre du Parlement et ancien président de la Chambre de représentants de Belgique, chacun de ces sujets a été suivi d’un débat.

En esquissant les résultats obtenus, M. Yves LETERME, premier ministre de la Belgique, a mis en exergue les priorités de la présidence
. Par ailleurs, il a présenté l’état des lieux relatif à la Stratégie Europe 2020, à l’accord sur le brevet européen et aux conclusions de la Task Force sur la gouvernance économique. En ce qui concerne le reste de la présidence belge, M. LETERME a accentué l’importance du Sommet G20 à Seoul et de la Conférence climatique à Cancún. Lors du débat qui a suivi, les membres de la COSAC ont interrogé le premier ministre sur, entre autres, l’élargissement de l’UE, le changement climatique, la crise économique et les solutions y apportées ainsi que sur la politique étrangère européenne.

M. José Manuel BARROSO, président de la Commission européenne, a rappelé aux membres de la COSAC les origines du dialogue politique entre les Parlements nationaux et la Commission européenne. Dans ce contexte, le président a invité les Parlements nationaux à jouer un rôle dans la préparation du Programme de travail de la Commission pour 2012. Par ailleurs, il s’est concentré sur la réforme économique ainsi que sur les piliers sur lesquels celle-ci est basée
. Lors du débat qui a suivi cet exposé, différents sujets ont été abordés, tels que : les (victimes des) régimes totalitaires, la nécessité d’une coopération entre la Commission européenne et les Parlements nationaux dans le cadre de la Stratégie Europe 2020 ainsi que la système du brevet européen.

Pour la première fois dans l’histoire de la COSAC, M. Herman VAN ROMPUY s’est adressé à la conférence en sa qualité de président du Conseil européen. Il a entamé son intervention par une réflexion sur le cadre institutionnel après l’entrée en vigueur du Traité de Lisbonne en général et sur le nouveau mandat de président du Conseil européen en particulier. En ce qui concerne ce dernier, il a accentué son rôle de facilitateur de consensus. M. VAN ROMPUY a également accentué sa double légitimation démocratique en renvoyant à l’accord aussi bien du Parlement européen que des Parlements nationaux. Par ailleurs, le président a esquissé les résultats de la Task force qu’il a présidée
. Il a également souligné la nécessité d’une solution européenne à la crise actuelle, bien que celle-ci soit d’origine extra-européenne. Ensuite, les membres de la COSAC ont interrogé M. VAN ROMPUY sur des propositions concrètes avancées par la Task force, sur la possibilité d’imposer des sanctions à des États membres, devenus un facteur de risques pour le Pacte de stabilité et de croissance ainsi que sur l’augmentation prévue du budget de l’UE pour 2011.

La XLIVème COSAC a adopté une Contribution reprenant des positions sur (1) le développement durable dans la Stratégie Europe 2020, (2) le contrôle parlementaire de la politique étrangère et de sécurité et la politique de sécurité et de défense commune, (3) la gouvernance économique dans l’UE, (4) le futur rôle de la COSAC et (5) la coopération avec les institutions de l’Union.

� à savoir: la problématique économique et sociale, l’implémentation du programme de Stockholm, la dimension sociale de l’UE et les politiques climatique et étrangère


� à savoir: la réforme du système européen financier, une approche plus solide de la gouvernance économique et la Stratégie Europe 2020


� à savoir: la révision du Pacte de Stabilité et de Croissance, l’élargissement des développements au niveau national et une coordination accrue des décisions politiques nationales
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